
En attendant ... 

La ville de Besançon donne l’opportunité de visiter son musée 

des Beaux Arts et d’Archéologie directement sur internet. Une 

escapade virtuelle  qui répond à une double nécessité : faire 

vivre la culture et y donner accès à tous en cette période de 

restrictions. 

https://my.matterport.com/show/?m=UnC2aQoUaxr 

Studio communal à louer Vente bois de chauffage Job d’été 

Appartement communal de type 

studio à louer à compter du 1er mai 

2021 : 

- Loyer de 195 €. 

- Charges de 80 € (Eau, chauffage et 

déchets) - électricité non comprise. 

- 27 m². 

 

Pour plus de renseignements : 

03.81.52.61.30 OU 06.86.96.26.34.  

  

AVRIL 2021 

 

Inscription des enfants nés en 

2018 et entrant à l'école à la ren-

trée de septembre 2021. 

1ère étape : à la mairie du lundi 

26/04 au vendredi 30/04, tous 

les matins de 8h à 11h45, l'après-

midi sur RDV(sauf vendredi).  

2ème étape : à l'école : jeudi 

29/04 de 13h30 à 18h,  jeudi 

6/05 de 8h à 13h, sur RDV si né-

cessaire.  

Merci de vous munir du livret de 

famille, d'un justificatif de domi-

cile et du carnet de santé de 

votre enfant. Les jeudis 29/04 et 

6/05, vous pourrez également 

prendre contact avec le périsco-

laire.  

Dans ce numéro… 

P1 :  Élections de juin 

 Inscriptions scolaires 

P2 :   

  

:  

Les dimanches 20 et 27 juin prochains se dérouleront les élections départe-

mentales et régionales 2021. 

Pour pouvoir voter : avoir 18 ans, jouir de ses droits civils et politiques, être 

domicilié sur la commune, être inscrit sur la liste électorale. 

==> Vous avez jusqu’au 14 mai 2021 pour vous inscrire sur la liste électorale de 

Beure, soit directement en mairie soit via le site servicepublic.fr. 

Pièces à fournir : le formulaire adapté, une pièce d’identité en cours de validité 

et un justificatif de domicile de moins de 3 mois (factures EDF, déchets etc…). 

Procuration : en cas d’impossibilité de se rendre au bureau de vote le jour des 

élections, vous avez la possibilité de donner une procuration à une personne 

étant inscrite sur la liste électorale de la commune. 

==> Vous devez vous rendre à une gendarmerie avec une pièce d’identité et le 

formulaire adapté que vous pouvez soit préparer à l’avance soit remplir directe-

ment en gendarmerie. 

Dispositif anti-covid : 

En raison de la crise sanitaire, un cheminement particulier sera aménagé afin de 

permettre aux votants de ne pas se croiser et de voter successivement aux deux 

scrutins. Le port du masque sera obligatoire et chaque électeur est invité à ve-

nir avec son propre stylo. 

Élections départementales et régionales  

Conseillers départementaux Conseillers régionaux 

Mandat de 6 ans Mandat de 6 ans 

Par binôme homme/femme (canton) Par liste  

Pour être élu au 1er tour : + de 50% 
des suffrages et + de 25% de participa-
tion. Dans ce cas pas de second tour. 

Si une liste obtient + de 50% des voix 
alors elle obtient le quart des sièges à 
pourvoir ; le reste des sièges est ré-
parti entre les listes ayant obtenu au 
moins 5% des suffrages exprimés. 
Dans ce cas pas de second tour. 

Si second tour : le binôme qui obtient 
le plus de voix est élu. 

Si second tour : la liste qui obtient le 
plus de voix gagne le 1/4 des sièges, le 
reste est réparti entre les listes ayant 
obtenu au moins 5% des suffrages. 


